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PFLANZENZUCHTUNGEN DES OBTENTIONS VEGET ALES 
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FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 
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Cinquieme session 

Geneve, 13-15 octobre 1971 

HARMONISATION DES LISTES NATIONALES 

D'ESPECES POUVANT BENEFICIER DE 

LA PROTECTION DANS LES ETATS DE L'UNION 

Rapport du Secretaire general 

Le present document contient des 
comparaisons des listes d'especes 
pouvant beneficier de la protection 
dans les Etats de l'Union et des 
propositions visant a harmoniser 
ces listes. 

NB: Ce document a ete redige avant le depot de l'instrument 
de ratification de la Republique fran9aise. 
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1. Le present rapport a pour objet de permettre au Conseil 
d'etudier la question de l'harmonisation des listes des 
genres et des especes pouvant beneficier de la protection 
dans les divers Etats de l'Union. 

2. Definitions. Aux fins du present rapport : 

Etats de l'Union s'entend aussi de la France et de la 
Suede; 

especes s'entend aussi des genres et des familles, sauf 
si une indication contraire ressort du contexte; 

liste obligatoire s'entend de la liste d'especes con
tenue dans l'annexe jointe a la Convention; 

especes obligatoires s'entend des especes figurant sur 
la liste obligatoire. 

Dans le present rapport, les Etats de l'Union sont desi
gnes de la fa~on suivante : 

D = Allernagne (Republique federale) 

DK = Danernark 

F = France 

NL = Pays-Bas 

s = Suede 

UK = Royaurne-Uni 

3. Le nornbre d'especes pouvant beneficier de la protection 
dans les Etats de l'Union differe considerablernent d'un Etat 
a l'autre, cornrne il ressort du tableau suivant : 

UK plus de 350 

D et NL plus de 100 

s presque 80 

DK rnoins de 50 

F 22 

Il n'est toutefois pas possible de faire une comparaison 
directe, car dans un Etat, une position peut englober tout 
un genre ou une famille qui dans un autre Etat est represente 
par plusieurs especes et done par plusieurs nurneros. 

4. Il convient de noter que la liste de la France n'est 
pas encore definitive et pourrait etre rnodifiee. 
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5. Tous les Etats de l'Union protegent deja un nombre 

n~n 

L{O 

d'especes obligatoires superieur a celui prevu a l'article 
4.3) de la Convention. Une liste resumee des especes obliga
toires deja protegees dans les Etats de l'Union est jointe 
au present rapport en annexe 1. 

6. Compte tenu de ce qui est indique au paragraphe 5, et 
du fait que la liste obligatoire devra etre entierement res
pectee en 1976 par D, DK, NL et UK (avec l'option de l'avoine 
ou du riz et des roses ou des oeillets) , il ne semble pas 
vraiment necessaire d'inviter les Etats de l'Union a proceder 
plus rapidement au sujet de la liste obligatoire. 

7. Il serait done plus approprie d'etudier les especes 
les plus importantes qui ne figurent pas sur la liste obliga
toire. Une etude de ces especes est jointe en annexe 2 au 
present rapport. Comme les Etats de l'Union ont defini les 
especes de fa9on differente dans leur legislation nationale, 
ces especes ne sont mentionnees que sous une forme simplifiee. 
Dans l'annexe, une croix signifie que l'Etat de l'Union en 
question a fait beneficier au moins une partie des especes de 
son systeme de protection. 

8. A cet egard, il convient de relever que le Groupe de 
travail sur les denominations varietales envisage d'entre~ 
prendre une etude sur la nomenclature latine en vue d'harmo
niser les noms latins utilises dans la legislation nationale, 
en s'appuyant dans la mesure du possible sur la liste des 
noms latins de plantes stabilises par l'ISTA. Aux fins de 
la presente etude, une liste complete de toutes les especes 
protegees dans au moins un Etat de l'Union sera etablie. 
Ce travail prendra forcement un certain temps. 

9. Il ressort de l'annexe 2 qu'a l'egard des especes non 
obligatoires, il existe aussi une certaine analogie en matiere 
de protection entre les Etats de l'Union, meme si les diffe
rences sont plus importantes que pour les especes obligatoires. 

10. Une seule espece non obligatoire (Fragaria) est prote
gee dans tous les Etats de l'Union. A part cela, environ 
40 especes sont protegees dans au moins trois Etats de l'Union, 
y compris 22 qui sont protegees dans au moins quatre Etats 
de l'Union. 

11. Comme la plupart de ces especes sont tres importantes, 
bien que l'importance de certaines d'entre elles (par exemple, 
Secale et Vitis) puisse etre limitee a certaines regions, 
la maniere la plus pratique de proceder pour obtenir l'uni
formite recherchee des listes nationales serait, semble-t-il, 
de commencer a s'occuper de ces especes, en invitant les 
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Etats de l'Union qui ne les ont pas encore incluses dans leur 
legislation nationale a etudier la possibilite de le faire 
et de leur recommander d'atteindre ce but dans un delai 
determine. 

12. En ce qui concerne le delai, il faudrait prevoir un 
delai raisonnable pour que les discussions necessaires puis
sent avoir lieu avec les milieux interesses, ainsi que pour 
l'accomplissement des formalites prescrites dans chaque 
Etat de l'Union. Pour cela, il semblerait qu'un delai minimum 
de deux ou trois ans soit necessaire. De plus, il faudrait 
peut-etre prevoir un delai supplementaire pour inclure le 
nombre total d'especes en question, et pour cette raison il 
y aurait lieu d'envisager des delais analogues a ceux indi
ques a l'article 4.3 de la Convention. 

13. Une solution consisterait peut-etre a proposer que les 
especes protegees dans au moins 4 Etats de l'Union puissent 
beneficier de la protection dans les autres Etats de l'Union 
avant la fin de 1974, et que le reste soit protege dans tous 
les Etats de l'Union au plus tard a l'expiration du delai prevu 
a l'article 4.3 pour l'application de la Convention a toutes 
les 13 especes obligatoires a l'egard de chaque Etat de l'Union 
(D, NL et UK = 8 aout 1976; DK = 6 octobre 1976). 

14. On trouvera a l'annexe 3 au present rapport un projet de 
resolution etabli sur la base des considerations qui precedent. 

15. Le Conseil est invite a se 
prononcer sur cette question. 

LFin du document, 
les annexes suiven~7 
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Annex 1 to document UPOV/C/V/11 
Anlage 1 zu Dokument UPOV/C/V/11 
Annexa 1 au document UPOV/C/V/11 

Obligatory List 
Obligatorische Liste 

Liste obligatoire 

Protection implemented in member States 
In Verbandsstaaten gewihrter Schutz 

Protection offerte dans lea Etats membres 

D DK F 

Triticum aestivum L. + durum + + + 

Hordeum vulgare + + + 

Avena sativa + + + 

or/oder/ou 

Oryza sativa + 

Zea Mays + + 

Solanum tuberosum + + + 

Pisum sativum + + + 

Phaseolus vulgaris + + + 
Phaseolus coccineus, + + + 

Medicago sativa + 
Medic ago varia Martyn 

Trifolium pratense + + 

Lolium + + 

Lactuca sativa + + 

Malua domestica + 

Rosa hort + + + 

or/oder/ou 

Dianthus caryophyllus + + 

230 

NL s UK 

+ + + 

+ + + 

+ + + 

+ + 

+ + + 

+ + + 

+ + + 
+ + + 

+ + + 
+ + 

+ + 

+ + + 

+ + + 

+ + + 

+ + + 

+ + + 

L,!nd of Annex 1; Annex 2 follows/ - -LEnde der Anlage lf Anlage 2 folg~/ -JFin de l'annexe 1; l'annexe 2 aui,;_7 
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Very important species not included 
in the obligatory list 

Sehr wichtige. ·Arten, .die nicht Esp~ces tr~s importantes ne 
in der obligatorischen Liste figurant pas sur la liste obligatoire 

enthalten sind 

Agricultural crops/landwirtschaftliche 
Arten/plantes agricoles 

Grasses/Graser/herbes 

Agrostis 

Alopecurus 

Arrhenatherum 

Bromus 

Cynosurus 

Dactylis 

Festuca 

Phalaris arundinacea 

Phalaris canariensis 

Phleum 

Po a 

Trisetum 

Leguminous agricultural crops/landwirt
schaftliche Leguminosen/l~gumineuses 
agricoles 

Lupin us 

Medicago falcata 

Medicago lupulina 

Pisum arvense 

Trifolium repens 

Vicia faba 

Vicia sativa 

Other agricultural crops/andere land
wirtschaftliche Arten/autres plantes 
agricoles 

Beta vulgaris 

Brassica + Sinapis 

Helianthus annuua 

Linum 

Papaver 

0 

+ 

+ 
+ 

+ 
+ 

+ 

+ 
+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 
+ 

+ 
+ 

+ 
+ 

+ 

DK F 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 
+ 

+ 

? 

NL S 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 
+ 

+ 

+ 

+ 
+ 

+ 

+ 
+ 

+ 
+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

UK 

+ 
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D OK F 

Secale cereale + + 

VegetablesLGemuseartenLElantes 
potag~res 

Allium cepa + 
Allium porrum + 

Apium + 

Asparagus + 

Beta + 

Bras sica oleracea + B. napus + 

Cichorium + 

Cucumis sativus + 

Daucus + 

Lycopersicon + + 

Petroselinum + 

Raphanus + 

Rheum 

Spinacia + 

Fruit and berr~ croEsLObst- und Beeren-
artenLfruits et baies 

Cydonia (+ Chaenomeles) + 

Fragaria + + + 

Prunus avium + P. cera sus + + 

Prunus domestica + P. salicina + + 

Prunus persica + 

Prunus armeniaca + 

Pyrus communis + + 

Ribes sativum (rubrum) + 

Ribes nigrum + 

Ribes uva crispa + 

Rubus + + 

Vi tis + + 

NL 

+ 

+ 

+ 
+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

s 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

,., " 2 
L ,j -

UK 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 



Annex 2 to document UPOV/C/V/11 
Anlage 2 zu Dokument UPOV/C/V/11 
Annexe 2 au document UPOV/C/V/11 

page 3 

D DK F 

OrnamentalsLZieq~flanzenL:elantes 
ornementales 

Chrysanthemum 

Freesia + 

Gladiolus 

Hyacinth us 

Matthiola 

Narcissus 

Rhododendron + 

Syringa 

Tulipa 

Trees (not included in other gr0ups)/ 
Baume (die nicht in anderen Gruppen 
enthalten sind)/arbres (ne figurant pas 
so us d'autres rubriques) 

Betula 

Fagus 

Larix 

Pinus (including Tsuga, Abies, 

Picea, Pseudotsuga) 

Populus + 

Quercus 

Salix 

Sorbus 

Tilia 

Ulmus 

NL s UK 

+ + 

+ + 

+ + 

+ + 

+ 

+ + 

+ 

+ + 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ + 

+ 

+ + 

+ 

+ 

+ + 

(End of Annex 2; Annex 3 follow~/ 

(End der Anlage 2; Anlage 3 folg~/ 

(Fin de l'annexe 2; l'annexe 3 sui~/ 
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PROJET DE RESOLUTION 

Le Conseil, 

a sa cinquieme reunion qui s'est tenue du 13 au 
15 octobre 1971, 

Notant avec satisfaction 

i) que tous les Etats de l'Union ont deja fait 
beneficier de leur systeme de protection natio
nale un nombre considerable de genres et 
d'especes figurant sur la liste annexee a la 
Convention (ci-apres denommees "especes 
obligatoires"), et 

ii) que tous les Etats de l'Union ont deja protege 
un nombre considerable d'especes et de genres 
importants qui ne sont pas mentionnes dans 
ladite annexe (ci-apres denommees "especes non 
obligatoires"); 

Notant qu'a l'egard des especes non obligatoires les 
Etats de l'Union ont protege les memes genres et les 
memes especes qu'a titre exceptionnel; 

Considerant qu'il est souhaitable d'assurer le plus 
possible l'uniformite des listes nationales des genres et 
des especes pouvant etre proteges dans les Etats de l'Union, 
notamment en raison du principe de la reciprocite specifique 
enonce a l'article 4.4 de la Convention et adopte par une 
majorite d'Etats de l'Union, d'apres lequel un obtenteur 
etranger, ressortissant d'un autre Etat de l'Union, ne peut 
obtenir une protection pour une nouvelle variete d'une espece 
non obligatoire que si l'espece a laquelle la variete appar
tient beneficie du systeme de protection de cet autre Etat 
de l'Union; 

Considerant qu'en vertu de l'article 4.2, les Etats de 
l'Union se sont engages a prendre toutes les mesures necessai
res pour appliquer progressivement la Convention au plus grand 
nombre de genres et d'especes botaniques; 

Considerant l'article 30.2 de la Convention qui prevoit 
que l'examen preliminaire prescrit a l'article 7 de laCon
vention peut etre effectue par les services d'examen des 
autres Etats de l'Union et que les accords a cet effet peuvent 
permettre aux Etats de l'Union de proteger les genres et les 
especes pour lesquels ils n'ont pas de services d'examen; 
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Invite les Etats de l'Union a etudier la possibilite 
de faire beneficier de leur systeme national de protection 
les especes et les genres qui sont importants et qui sont 
generalement cultives dans leurs regions respectives, et qui 
peuvent actuellement beneficier d'une protection dans au 
moins trois autres Etats membres; 

Recommande que ces genres et ces especes puissent effec
tivement beneficier de cette protection dans le delai qui reste 
a courir selon l'article 4.3 de la Conyention, pour que chaque 
Etat membre applique la Convention a toutes les especes 
obligatoires; 

Recommande de faire effectivement beneficier d'une protec
tion les genres et les especes proteges actuellement dans au 
moins quatre Etats membres avant la fin de 1974; 

Decide d'inviter les delegations qui participeront aux 
futures reunions du Conseil de faire rapport chaque annee 
sur les progres accomplis en ce qui concerne la demande et 
les recommandations contenues dans la presente resolution. 

Note : Une liste de genres et d'especes proteges dans au 
moins trois Etats de l'Union est ajoutee a la presente reso
lution et en constitue une partie integrante. Les genres et 
les especes proteges dans au moins quatre ou trois Etats de 
l'Union portent l'inscription 0 ou X respectivement dans les 
colonnes correspondant aux Etats de l'Union qui ne protegent 
~ les genres ou especes en question et qui sont done invites 
a examiner ce probleme. Les lettres suivantes sont utilisees 
pour designer les Etats de l'Union : D = Allemagne (Republi
que federale); DK = Danemark; F =France; NL =Pays-Bas; 
s = Suede; UK= Royaume-Uni. 
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List of species which member States are . 
invited to consider for inclusion in their protection system 

Liste der Arten 1 die den verbands- · 'Lis:te des esp~ces que les Etats membres 
ataaten zur Erwagung fur eine Auf- sont invit6s A consid6rer pour les in-
nahme in ihr SohutzsyatAm empfohlen clure dans leur syst~me de protection 

werd:en 

Agricultural crops/landwirtschaftliche 
Arten/plantes agricoles 

Agrostis 

Dactyl is 

Festuca 

Phleum 

Po a 

Lupin us 

Medicago lupulina 

Trifolium repens 

Vicia faba 

Vicia sativa 

Beta vulgaris 

Brassica + Sinapis 

Linum 

Papaver 

Secale cereale 

Vegetables/Gemusearten/plantes 
potag~res 

Allium 

Apium 

Asparagus 

Beta 

Brassica oleracea + B. napus 

Cucumis sativus 

Daucus 

Lycopersicon 

Petroselinum 

Raphanus 

Spinacia 

D DK F NL S UK 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 

X X X 

X X X 

0 0 

0 0 

X X X 

0 0 

X X X 

X X X 

X X X 

0 0 

X X X 

X X X 

X X X 

X X X 

X X X 

X X X 

X X X 

0 0 

X X X 

X X X 

X X X 
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D DK F 

Fruit and berry crops/Obst- und Beeren
arten/fruits et baies 

Prunus avium + P. cerasus 

Prunus dornestica + P. salicina 

Pyrus communis 

Ribes sativurn (rubrurn) 

Ribes nigrurn 

Ribes uva crispa 

Rubus 

Vi tis 

Ornarnentals/Zierpflanzen/plantes 
ornernentales 

Freesia 

Trees (not included in other groups/ 
Baurne (die nicht in anderen Gruppen 
enthalten sind)/arbres (ne figurant 
pas sous d'autres rubriques) 

Populus 

0 

0 

0 

X X 

0 0 

X X 

0 

X 

0 0 

X X 

NL S UK 

X 

X 

0 

X X 

X 

LEnd of Annex 3 and end of docurnen~7 

LEnde der Anlage 3 und des Dokurnente~7 

LFin de l'annexe 3 et du docurnen~/ 


